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Reconaissance d un enfant adultérien

Par prieur_old, le 23/08/2007 à 00:31

bonjour, jai besoin d un conseil précieux, j ai un enfant de 3 ans reconnu que par moi meme,
de mon coté comme celui du pere biologique nous sommes mariés, moi séparée depuis 7
ans. Le pere biologique n ayant jamais voulu reconnaitre l enfant, mon mari considére l enfant
comme le siens depuis toujours. Le pere biologique incarsérer souhaite reconnaitre l enfant
ce que je ne veut absolument pas. Serait-il préférable que mon mari reconnaisance l enfant ?
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